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En 2025, le DÃ©partement de Maine et Loire a accordÃ© Ã  un pÃªcheur professionnel des baux (zones) de pÃªche sur les
riviÃ¨res angevines pour une durÃ©e de 5 ans. Des zones de pÃªche sont par ailleurs dÃ©jÃ  louÃ©es Ã  les pÃªcheurs amateurs
via la FÃ©dÃ©ration de pÃªche du dÃ©partement. Ainsi de mÃªmes baux sont accordÃ©s deux fois Ã  des acteurs diffÃ©rents, et
cela dans un seul but : prÃ©lever du poisson. C'est lÃ  une incohÃ©rence totale dans la gestion des ressources mais aussi
dans les missions de la FÃ©dÃ©ration de pÃªche de Maine et Loire, estime Narcisse Plard, moniteur guide de pÃªche depuis
plus de 10 ans, qui dÃ©nonce par ailleurs un manque de transparence de la fÃ©dÃ©ration concernant le retour des pÃªcheurs
professionnels sur ces secteurs, et surtout l'absence d'action concrÃ¨te pour protÃ©ger l'intÃ©rÃªt de ses adhÃ©rents et plus
globalement du milieu aquatique. La pÃªche professionnelle est une activitÃ© lucrative, incompatible avec la pÃªche de loisir
et intenable au regard de la fragilitÃ© des milieux, explique Narcisse Plard qui a lancÃ© une pÃ©tition.
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